
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
MAIRIE 

Téléphone : 05 55 85 90 53

Fax : 05 55 85 58 75


mairie@jugeals-nazareth.fr 

Site : www.jugeals-nazareth.fr


Monsieur le Maire : 06 45 12 48 74

Horaires d’ouverture : 

Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h

Mardi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Mercredi : 8h à 12h. Jeudi : 8h à 12h

Vendredi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Cantine : 05 55 85 97 96

Ecole & Garderie : 05 55 85 92 60

Centre de loisirs : 06 76 15 76 59


MAISON MÉDICALE 
maison-medicale-montplaisir.fr 

Médecins généralistes  
Ophélie BUGEAUD


05 55 85 95 76

Médecin de garde : 15 

Hypnothérapie 
Jérôme CUSSAT 07 88 08 50 87


Infirmière 
Nadia CAUPENE : 06 27 73 53 91


Orthophoniste 
L. ORRETEGUY : 06 89 07 03 97

Praticienne en psychothérapie 

C. DELBOS : 06 14 75 54 46

Sophrologue certifiée 


C. LAPLACE : 06 75 39 82 16

Réflexologue plantaire  


C. FRUCTUOSO : 06 88 59 64 65

Assistantes maternelles 

Sandra RENAULT La Borie Basse

06 83 03 17 26


Jocelyne DUHIN La Brande

06 22 53 15 31 

Brigitte TILLET 


724, route de La Brande. 06 08 35 76 98

Gwendoline FAQUET


360, route de Noailles. 06 25 95 37 41

Assistante sociale 

Valérie SEGURA : 05 19 07 83 20

Famille d’accueil personnes âgées :


Lysiana JEGAT : 05 87 43 92 90

SAMU : 15. POMPIERS : 18 

GENDARMERIE : 17 ou 05 55 86 08 12

ERDF Dépannage électricité : 

0972 675 019 
SUEZ (Gestion de l’eau) 

Service clientèle : 05 67 80 67 68 
Urgences techniques : 05 67 80 67 69 

Trésorerie de Brive : 
05 55 17 77 20


Accueil paroisse : 
Saint-Martin : 09 62 24 95 50


Messe le 23 juin à 9h30


Le mot du Maire 

Le bulletin municipal de 

JUGEALS-NAZARETH
Juin 2024

Club Arc en Ciel 

Fête de la musique 

Dernier thé dansant avant les 
vacances ! 
Le samedi 6 juillet 2024, salle Jean 
Moulin à Jugeals-Nazareth, à partir de 
14h30.  
La journée sera animée par Quercy 
Mélodies. 
Réservation obligatoire pour le Thé 
dansant et pour le soir, avant le 2 juillet 
2024.

Vendredi 21 juin, le groupe musical du 
Comité des Fêtes sera présent dans la 
cour de l'école de Jugeals-Nazareth à 
partir de 21h00. 

Au programme, Variétés Françaises et 
Anglo-Saxonnes. Buvette et gâteaux 
maison. 

En cas de mauvais temps la soirée 
aura lieu, Salle Roger Verdier. 

Nouvelle adresse mail 

A proximité de la période estivale et des vacances, le soleil retrouvé nous permet de nous projeter pour des moments conviviaux et 
d’escapades.  

Plus sérieusement je vous informe que les travaux de voirie 2024 sont pratiquement terminés à l’exception de quelques petites finitions 
qui seront réalisées avant réception. Ont étaient traitées cette année la route du Goth et la rue des Grèches. 

Après plusieurs visites techniques sur le terrain, les services de Corrèze ingénierie planchent sur les études et ils seront prêts pour nous 
présenter un premier jet de leurs travaux début juillet concernant l’ensemble des travaux d’aménagement du centre bourg. Cette 
présentation a pour objectif la façon de traiter l’ensemble du foncier acquis depuis la D8 jusqu’à la rue de l’ancienne forge avec les 
différents phasages. Comme je vous l’ai déjà dit ces travaux seront étalés sur plusieurs années, voire plusieurs mandats. 

Lors du prochain conseil municipal nous allons devoir délibérer suite à l’abandon de la compétence ALSH par l’AGGLO afin de répondre le 
plus efficacement possible aux besoins des parents. Cela sans mettre notre budget de fonctionnement en péril. Au vu de la méthode 
choisie sur le versement de l’allocation compensatrice de l’AGGLO et surtout de la position des maires voisins nous allons être contraint de 
proposer un service uniquement pour les enfants scolarisés au sein de notre école communale. Ce sera à minima de la garderie pour les 
journées complètes des mercredis et ce dès début septembre 2024. Pour les périodes de vacances scolaires qui débuteront aux vacances 
de Toussaint, nous sommes en réflexion sur les solutions possibles et envisageables en fonction des besoins. Nous reviendrons vers les 
parents des élèves scolarisés à Jugeals-Nazareth pour échanger sur ce sujet. 

Je tiens à rappeler les règles et obligations de bonne conduite et surtout de bon sens s’agissant de l’utilisation des engins à moteur 
thermiques pour l’entretien de vos parcs et jardins. Les horaires ont été précisés dans l’édition du bulletin de mars 2024. Je rappelle aussi 
qu’il est interdit de brûler vos déchets notamment tous les végétaux. A savoir que plusieurs solutions s’offrent à vous, déchèterie ou 
compostage. 

INFORMATION PRATIQUE IMPORTANTE : 
Après changement de tous les moyens de communication de la mairie et de l’opérateur internet et de téléphonie, l’adresse mail de la 
mairie a changé. Désormais vous devez nous joindre à : mairie@jugeals-nazareth.fr les No de téléphone restent inchangés. Merci de votre 
compréhension ! 

Le Maire Gérard BAGNOL

Suite à la mise en service du nouvel opérateur téléphonique, AMEDIA, la 
Mairie a changé d’adresse email. Les 2 autres ne fonctionnent plus. 

 Nouvelle adresse email : mairie@jugeals-nazareth.fr  
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